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ASSOCIATION INTERCOMMUNALE POUR L’EPURATION DES EAUX USEES DE LA REGION MORGIENNE  
 
 
 

 
PREAVIS DU COMITE DE DIRECTION 

AU CONSEIL INTERCOMMUNAL 
 

 
 

N° 05/2022 
 
 

Demande de crédit de CHF 44’000.-- TTC, pour le déplacement d’un tronçon du collecteur  
« Ceinture Sud, N° 78 » dans le cadre de l’aménagement de la parcelle N°451 sur la Commune de 
Préverenges. 
 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
 
1.  Préambule 
 
Un permis de construire a été délivré le 23 mars 2022 pour la rénovation de la villa située sur la parcelle N°451 sur la 
Commune de Préverenges. Le tronçon du collecteur « Ceinture Sud, N°78 » traverse cette parcelle sur une longueur 
de 24 mètres et se trouve en conflit avec la construction du garage, c’est pourquoi il doit être déplacé pour permettre 
ces travaux.  

Le déplacement du collecteur ERM interviendra uniquement si les travaux sur cette parcelle sont exécutés. 
 
 
2. Constat 
 
Le tronçon du collecteur existant « Ceinture Sud, N° 78 » a été construit dans les années 60. Il est en béton et son 
diamètre est de 500 mm sur une longueur de 29 mètres. Il descend en gravitaire depuis la route du lac en direction de 
la station d’Epuration à Morges. Ce tronçon de collecteur est considéré en « état moyen », il est vieux et n’est plus 
étanche. Il doit être déplacé depuis la limite de la parcelle N°288 jusqu’au chemin de l’Epinette. 
 
 
3. Descriptif des travaux 
 
Les travaux consistent à la mise en place d’une nouvelle canalisation d’une longueur de 28 mètres, en PVC, d’un 
diamètre de 500 mm, enrobée type 4, qui sera posée au bord du terrassement de la villa, à une profondeur d’env. 1.60 
mètres en amont et d’env. 2.00 mètres en aval, ceci afin de pouvoir se raccorder sur le collecteur existant avec une 
nouvelle chambre. L’emplacement de cette nouvelle canalisation sera bien étudié afin de garantir un bon écoulement 
des eaux (en effet des eaux usées sont pulsées, depuis la station de pompage de la Combaz, dans ce collecteur). La 
nouvelle canalisation sera construite avant la mise hors service de la canalisation existante. 
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4. Situations 
Situation générale 

 

  
 

Situation projet 
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5. Devis estimatif des travaux 
 
Les prix considérés dans le cadre de ce préavis sont estimatifs. Ceux-ci se montent à :  
 

Travaux de génie civil (terrassement, canalisation et revêtement) CHF 34'000. -- 

Contrôles TV et géomètre CHF 1'500. -- 

Divers et imprévus (~15%) CHF 5'300. -- 

Montant total hors taxe CHF 40'800. -- 

TVA 7.7%    CHF 3'141.60 

Montant total TTC    CHF 43'941.60 

Montant total TTC de la demande de crédit (arrondi) CHF 44'000. -- 
   ================ 
 
 
6. Plan financier 
 
Subvention cantonale 
 
Suite à l’abandon des subventions aux installations de traitement des eaux usées par le Canton, aucun 
subventionnement n'entre en compte pour ces travaux. 
 
Participation ERM 
 
Une participation de 15%, par prélèvement sur le « fonds de réserve pour l'entretien du réseau des collecteurs ERM » 
sera accordée. 
 
Récapitulation des coûts 
 

Montant total du préavis  TTC CHF 44'000. -- 

Participation ERM 15% TTC CHF 6'600. -- 

Solde    TTC CHF 37'400. -- 
     ================ 
 

Répartition entre les Communes 
 
Selon l’annexe II des statuts de l’ERM, réglant le cas des frais d’entretien lourd, le montant doit être réparti à parts 
égales entre les Communes intéressées à l’ouvrage, soit Ecublens, Denges et Préverenges. 
 
Conformément à la directive du 15.02.2017, il est défini que le montant restant à charge des Communes sera réparti 
à raison de 65% à charge de la Commune de Préverenges qui percevra des taxes d’introduction. Le solde sera réparti 
à parts égales entre les deux autres Communes. 
 
 

Montant à la charge des trois Communes  TTC CHF 37'400. -- 

Part à la charge de la commune de Préverenges (65%) TTC CHF 24'310. -- 

Solde à répartir à parts égales entre les deux Communes restantes (35%) TTC CHF 13'090. – 
     ================ 
 
La part de chacune des Communes restantes s’élève donc à TTC CHF 6'545. – 
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Amortissement 
 
D’entente avec l’ERM, la facturation d’intérêts intercalaires (2.6%) est caduque dès lors que des acomptes peuvent 
être payés en fonction de l’avancement des travaux. 
 
La Commune de Préverenges a décidé d'amortir le montant de CHF 24'310.-- TTC, en une fois, dès le décompte final 
établi, au plus tôt dès 2023. 
La Commune d’Ecublens a décidé d'amortir le montant de CHF 6'545.-- TTC, en une fois, dès le décompte final établi, 
au plus tôt dès 2023. 
La Commune de Denges a décidé d'amortir le montant de CHF 6'545.-- TTC, en une fois, dès le décompte final établi, 
au plus tôt dès 2023. 
 
 
7. Conclusions 
 
Fondés sur ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, de bien 
vouloir voter les conclusions suivantes : 
 

LE CONSEIL INTERCOMMUNAL DE L'ERM 
 
– vu le préavis N° 05/2022 du Comité de direction, 

 
– entendu le rapport de la Commission chargée de son étude, 
 

DECIDE 
 
1. d'accorder au Comité de direction un crédit de CHF 44’000.-- TTC, pour le déplacement d’un tronçon du collecteur 

« Ceinture Sud, N° 78 » dans le cadre de l’aménagement de la parcelle N°451 sur la Commune de Préverenges, 
 
2. d’accepter le plan financier tel que mentionné dans le présent préavis, 
 
3. d'autoriser le Comité de direction, en cas de besoin, à contracter un emprunt auprès d'un établissement bancaire 

de son choix. 
 
Adopté par le Comité de direction dans sa séance du 11 mai 2022. 
 
  COMITE DE DIRECTION 

 Le Président  La Secrétaire 
 
 

 
 Christian Maeder  Brigitte Baumberger 
 

 
Morges, le 12 mai 2022 /DM/bb 
 
 
Commissaires : MM. Marc-Henri Duvoisin, Préverenges 
   Christian Franco, Denges 
    Luc Giezendanner, Lonay 
    Jacky Leimgruber, Ecublens 
    Christian Muller, Echandens 
 
Délégué du Comité de direction : M. Jonathan Lüthi 
 

Délégués de l’ERM : M. Olivier Narbel  
  Mme Dominique Mathey 
 
 
Séance de la Commission : Mardi 17 mai 2022 à 18 heures 30 


